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      Inf’eau : point vigilance 

 

Les débits n’ont eu de cesse d’augmenter depuis début février, tous les indicateurs sont au vert après un 

hiver excédentaire en termes de précipitations. Les débits baissent depuis 10 jours environ, alors qu’ils 

étaient largement au-dessus de la quinquennale humide début mars. 

 

Prévisions Météo Niort                     (source des données : infoclimat ) 

 

Douceur printanière avec des températures assez élevées pour la saison en fin de semaine : 7° à 10° le 

matin et 16° à 20° en journée. A partir de ce week-end, les températures accuseront une baisse sensible, 

avec gelées matinales probables et 10° en journée en début de semaine. 

 
 

Info OUGC Thouet                         
 

En raison des récents événements liés à l’épidémie de COVID-19, le CODERST des Deux-Sèvres du 17 mars 

dernier a été annulé, ceci a retardé l’homologation du plan de répartition de l’OUGC. Il sera présenté à une 

date ultérieure.  
 

Pour les relevés d’index, le relevé de début de campagne 2020 (1er avril) approche, merci de 

noter votre index de début d’irrigation en attendant la déclaration sur l’outil internet 

https://www.ougcthouet.fr ou la fiche de relevé (téléchargeable sur le site de la CA79). 

  
Si vous avez des cultures spéciales éligibles à une dérogation en cas de franchissement du seuil de coupure, nous vous 
rappelons qu’une demande préalable doit être faite de votre Chambre d’agriculture. Cette demande est impérative pour 
pouvoir bénéficier de dérogation pendant la campagne.  
Les cultures susceptibles de bénéficier d’une dérogation: Pépinières, Cultures arboricoles, Cultures ornementales, florales 
et horticoles, Cultures maraîchères, Cultures aromatiques et médicinales, Cultures fruitières, Cultures légumières, 

Trufficultures, Tabac, Broches de vignes. 
 

Dans la situation actuelle, vous pouvez envoyer vos demandes par MAIL : ougcthouet@na.chambagri.fr 

 

Pour toutes demandes en lien avec l’OUGC, veuillez contacter directement M.DELAUNAY Florian au 06 

77 98 01 65  

Mesures

Alerte Alerte Renforcée Coupure débit

TTA1 Argenton Massais m3/s 0,5 0,24 11,3 -8,3 m3/s

TTA2a Thouet Amont Saint Loup Lamairé m3/s 0,36 0,18 14,5 -3,5 m3/s

TTA2c Thouet Aval Montreuil-Bellay m3/s 1,8 0,9 41,1 -10,0 m3/s

TTA3 Thouaret Luzay m3/s 0,18 0,09 7,1 -3,4 m3/s

Point Nodal du SDAGE Débit

Montreuil-Bellay m3/s 41,10,2

UnitéIndicateurZone d'alerte

Thouet

Seuils Tendance 

sur 7 jours

N° 1 

18/03/2020 

Bulletin d’étiage  
Thouet, Thouaret et Argenton 

http://www.deux-sevres.chambagri.fr/
https://www.ougcthouet.fr/
https://deux-sevres.chambre-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Nouvelle-Aquitaine/103_Inst-Deux-Sevres/Documents/Technique_innovation/EAU/ENQUE_2019_QCH_FORMULAIRE_Releve_d_indexV3.pdf
https://deux-sevres.chambre-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Nouvelle-Aquitaine/103_Inst-Deux-Sevres/Documents/Technique_innovation/EAU/ENQUE_2020_FDE_FORMULAIRECulturesDerogatoires_THOUET.pdf
mailto:ougcthouet@na.chambagri.fr

